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SOLS ET FONDATIONS

Remarques sur la résistance au
cisaillement des sols et son importance dans

quelques cas particuliers
par J.-P. DAXELHOFER, ingénieur.

Les idées comme les objets ont
une inertie.

Le Chatelier.

Les trois propriétés principales d'un sol de fondation
sont la perméabilité, la compressibilité et la résistance
au cisaillement. Les autres propriétés ou caractéristiques

en dépendent. La plus Importante des trois est
peut-être la résistance au cisaillement. C'est aussi la
plus difficile à déterminer expérimentalement. Elle
intervient dans la plupart des problèmes de stabilité
des fondations. On l'exprime généraipfinent sous la forme
commode donnée par Coulomb;,

(1) t c + 0" tg cp dans laquelle

t est la résistance au cisaillement
c la cohésion
a la sollicitation normale au plan considéré
tgep le coefficient de frottement et
cp l'angle de frottement.

1 Nous publierons sous ce titre au cours de ces prochaines semaines
la plus grande partie des exposés prononcés lors des conférences « Sols et
fondations », organisées les 29, 30 juin et 1er juillet 1944 par le
Laboratoire de géotechnique de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne. (Rèd.)

c et tgop sont des coefficients expérimentaux. Cette
relation représente un état d'équilibre limite %

Par analogie avec les résultats expérimentaux obtenus

sur les corps solides, l'hypothèse de rupture la plus
généralement adoptée pour les sols est celle de la droite
intrinsèque de Caquot ou la condition de plasticité de

Mohr qui ne sont qu'une représentation graphique de

la loi de Coulomb. Pour l'argile, d'autres hypothèses de

rupture peuvent être adoptées. En effet, dès que les

terrains ont des propriétés plastiques et que les

déformations avant rupture sont importantes, il y a intérêt à

utiliser les théories de la plasticité ou des écoulements

plastiques (Hencky-Bingham).
Les études récentes ont montré que les coefficients

de Coulomb ne représentent pas, pour un sol donné, des

caractérislÉÉues bien définies.

Ainsi, la loi exprimant la résistance au cisaillement
d'un matériau pulvérulent ne contient qu'un seul

coefficient expérimental : tgrp, puisque le coefficient c

est nul par définitil)|ji|||#= o"tgrp) et ce coefficient dépend
du degré de compacité du sol, des sollicitations et de la
forme des grains. Pour un même sable, l'angle qp peut
varier entre 32 et 45°.

Pour les terrains argileux, le coefficient de frottement
tgep n'est pas une constante non plus. Il varie non
seulement en fonction de la compacité, de la valeur relative

des sollicitai ions principales, mais encore en fonc-

1 Tous les phénomènes à frottement sont mieux représentés par de

inégalités de la forme

tgep: tgep.
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